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CONTEXTE : LE PLAN QUINQUENNAL D’INVESTISSEMENT
Lors de la séance publique du 12 décembre 2008, le Conseil Général a adopté à l’unanimité un plan quinquennal d’investissements  pour la période 2009/2013 pour un montant de  500 M€ pour faire face à la crise économique.

250 M€ ont été fléchés sur le territoire de la Communauté Urbaine de Marseille pour répondre spécifiquement au retard pris en matière d’infrastructures publiques.
Dès le 20 mars 2009, notre assemblée a approuvé les modalités de la convention de partenariat avec la CUM qui fixent les priorités à mettre en œuvre.
Au bout d’un an, tous les chantiers sont lancés. A commencer par le projet centre ville vieux port pour lequel 30M€ ont été prévus dans le Plan Quinquennal.

LE PROJET CENTRE VILLE VIEUX PORT

Ce projet consiste à projeter, à 10 ans, l’évolution urbanistique nécessaire de l’ensemble du centre ville de Marseille.
La semi-piétonisation du vieux port, quant à elle, aura pour vocation d’engager un autre rapport à la ville et aux espaces publics.
L’identité, l’attractivité, la convivialité et la modernité seront les maîtres mots de ce projet pour lequel le Conseil Général, la Ville de Marseille et la Communauté Urbaine ont décidé d’œuvrer de concert avec force et détermination.

La communauté Urbaine, maître d’ouvrage unique a, dès 2009, lancé un concours de maîtrise d’œuvre et s’apprête, durant l’été, à choisir un des 4 cabinets d’architectes urbanistes d’envergure internationale retenus à concourir. Dès lors, une phase essentielle du projet démarre : celle de la concertation et la concrétisation du projet.
LE PROJET DE DELIBERATION : L’ASSOCIATION
C’est pour accompagner cette phase particulièrement délicate que le Conseil Général des Bouches-du-Rhône, la Ville de Marseille et la Communauté Urbaine ont décidé de s’associer ponctuellement au travers d’une association, dénommée « Centre Ville Vieux Port ».
L’association sera co-présidée par le Maire de la Ville de Marseille et le Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône.
Le Département attribuera la somme de 150 000 € à l’association qui représente La cotisation départementale à celle-ci.

L’association aura pour but de contribuer à une coordination institutionnelle suffisante et d’en favoriser l’adhésion du plus grand nombre.
L’association sera garante de la volonté politique des trois collectivités et à travers elles de celle des citoyens pour qui le Vieux Port et le Centre Ville de Marseille constituent un enjeu majeur pour la Métropole.
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